
Système CSA 
Contrôle et Sanction  

Automatisés (CSA) 



Loi du 25 juillet 2015 portant création du 
système de contrôle et de sanction automatisés  

(et modification de la loi modifiée du 14 février 1955 
concernant la réglementation de la circulation sur 

toutes les voies publiques) 



Finalités du système CSA 
 

 constater et enregistrer au moyen d’appareils automatiques les 
infractions à la législation routière concernant: 

a) le dépassement de la limitation réglementaire de la vitesse  

b) l’inobservation d’un signal lumineux rouge ou rouge clignotant 

c) l’inobservation en dehors des agglomérations d’une distance par 
rapport au véhicule qui précède, correspondant à un temps de 
parcours d’au moins deux secondes 

d) le fait de circuler sur une bande d’arrêt d’urgence, une partie de la 
chaussée réservée à d’autres usagers ou une voie fermée 



20 radars fixes 



20 radars fixes 

(1)  uniquement 1 sens 

https://youtu.be/wM2zzcZCxnw 

https://youtu.be/wM2zzcZCxnw


6 radars mobiles 

extérieur véhicule dans véhicule 

https://youtu.be/HcOzrL3lVN0   

https://youtu.be/HcOzrL3lVN0
https://youtu.be/HcOzrL3lVN0
https://youtu.be/HcOzrL3lVN0


6 radars mobiles 

Q: Selon quels critères sont déployés les radars mobiles ? 

Les radars mobiles sont déployés aux endroits où un contrôle de vitesse classique 
n’est pas réalisable, notamment lorsque la sécurité de tous les intervenants ne 
peut pas être garantie. 

Le déploiement des radars mobiles poursuit la ligne appliquée depuis longtemps 
par la Police grand-ducale au niveau des contrôles de vitesse : équilibre entre 
contrôles répressifs et préventifs ; contrôles aux endroits les plus dangereux 
(nombre d’accidents élevé, comportements dangereux fréquents…) et pendant 
les périodes les plus opportunes. 
 
Q: Est-ce que des panneaux annoncent la présence d’un radar ? 

Les radars fixes sont annoncés par un panneau de pré-signalisation. 

Les radars mobiles ne sont PAS annoncés par un panneau. 
 



Sanctions 
 

  Avertissement Taxé  49 EUR 
inobservation de la limitation réglementaire de la vitesse inférieure : 
o à 15 km/h à la vitesse maximale autorisée en agglomération 
o à 20 km/h à la vitesse maximale autorisée en-dehors des agglomérations 
o à 25 km/h à la vitesse maximale autorisée sur autoroute 
 

  Avertissement Taxé  145 EUR  +  retrait 2 points 
inobservation de la limitation réglementaire de la vitesse supérieure : 
o à plus de 15 km/h à la vitesse maximale autorisée en agglomération 
o à plus de 20 km/h à la vitesse maximale autorisée en-dehors des 

agglomérations 
o à plus de 25 km/h à la vitesse maximale autorisée sur autoroute 

 

Procès-Verbal 
dépassement de la limitation de vitesse autorisée de plus de 50 % du maximum 
réglementaire de la vitesse autorisée, la vitesse étant d’au moins 20 km/h 
supérieure à ce maximum 



Marges de tolérance 
 

•   lorsque la vitesse mesurée se situe entre 25 et 100 km/h  
marge de tolérance de 3 km/h  

 
•   lorsque la vitesse mesurée dépasse 100 km/h 

marge de tolérance de 3 % 

Exemples  
      

   AT 49 euro    AT 145 euro        PV    
     0 points         2 points     

 

  50 km/h     54-68 km/h   69-78 km/h ≥ 79 km/h 
agglomération 

 

  90 km/h    94-114 km/h 115-140 km/h  ≥ 141 km/h 
hors agglomération 

  

130 km/h  135-160 km/h 161-201 km/h  ≥ 202 km/h 
  autoroute 



Procédure 
 

Q:  Combien de jours après l'infraction, le contrevenant est-t-il informé de 
l’infraction ? 
Au plus tard 4 semaines après l’infraction. 

 
Q:  Comment le contrevenant est-il informé de l’infraction ? 

L’information est faite par lettre recommandée. 

En cas d’avertissement taxé, le contrevenant reçoit: 
- un « avis de constatation » et 
- un « formulaire de contestation » 

En cas d’établissement d’un procès-verbal, le contrevenant reçoit: 
- un « avis de procès-verbal »  
- un formulaire de « prise de position » et 
- un « formulaire de contestation » 
 
 

Q:  Quelles sont les conséquences d’une fausse déclaration ? 
Toute fausse déclaration est punie d’une amende de 251 à 10.000 €. 

 



Avis constatation AT 



Formulaire contestation AT 



Avis PV 



Avis PV – Prise de position 



Formulaire contestation PV 



Contact  
 
 

Unité Centrale de Police de la Route (UCPR) 
Centre National de Traitement (CNT) 
Adresse: 
21a, rue du Chemin de Fer 
L-8057 Bertrange 
csa.info@police.etat.lu  (renseignements) 
csa.rdv@police.etat.lu   (rendez-vous) 
Tél. : (+352) 244 01 – 789 
Lundi – Vendredi de 7-19h 
 

Informations supplémentaires  
 
 

www.police.lu 
 
 
 

Adresse postale: 
UCPR-CSA-CNT 
L-2880 Luxembourg 

mailto:csa.info@police.etat.lu
mailto:csa.rdv@police.etat.lu
http://www.police.lu/

